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(§)  Système  de  corrélation  optique  en  temps  réel. 

L'invention  concerne  un  système  de  corrélation  four- 
nissant  la  fonction  de  corrélation  de  deux  objets  (A  et  B) 
éclairés  en  lumière  cohérente,  en  utilisant  le  principe  de  la 
double  diffraction. 

Le  système  de  corrélation  selon  l'invention  se  caractérise 
essentiellement  en  ce  qu'il  utilise  comme  milieu  d'enregis- 
trement  une  lame  (10)  de  matériau  recyclable,  c'est  à  dire 
inscriptible  et  effacable  à  volonté,  tel  que  l'oxyde  de  bis- 
muth-silicium.  L'enregistrement  réalisé  dans  la  lame  par  la 
superposition  des  faisceaux  d'éclairement  des  objets  est  lu 
par  un  faisceau  (FL)  subissant  un  balayage  angulaire  permet- 
tant  d'optimiser  le  rendement  de  diffraction  pourtous  les  pics 
de  corrélation  dans  un  plan  d'observation. 

Application  à  la  reconnaissance  de  formes,  à  la  poursuite 
de  cibles. 





L'invention  se  rapporte  aux  systèmes  de  corrélation  optique  p e r m e t -  

tant  d'obtenir  la  fonction  de  corrélation  d'une  image  par  une  autre.  De  t e l s  

systèmes  pe rmet ten t   par  exemple  de  reconnaître   un  graphisme  p r édé t e rminé  

dans  un  motif  compos i te .  

Une  méthode  de  corrélat ion  connue  consiste  à  enregistrer  sur  un 

support  photosensible  un  système  de  franges  d ' interférences  représentant   la  

figure  de  diffraction  fournie  par  une  lentille  qui  correspond  à  deux  fa isceaux 

lumineux  sur  le  trajet  desquels  sont  interposés  respect ivement   deux  objets  à  

t ransparence  non  uniforme,  généra lement   l'objet  à  analyser  et  un  objet  de 

référence.   Ce  support  photosensible  est  lu  par  un  faisceau  de  lecture  et  on 

obtient,  dans  le  plan  focal  d'une  seconde  lentille  une  répartition  d ' in tensi té  

carac tér is t ique   dans  certaines  zones  du  produit  de  corrélation  entre  les  deux 

objets.  Dans  le  cas  où  l'objet  de  référence  porte  un  motif  que  l'on  cherche  à 

retrouver  dans  l'objet  à  analyser,  l'image  obtenue  est  formée  de  pics 

indiquant  la  présence  et  la  position  du  motif  de  référence  dans  l'objet  à 

analyser.  Cette  méthode  de  corrélation  a  été  éprouvée  avec  des  supports  de 

franges  d ' interférences  de  types  photographiques  et  thermoplas t iques .  

De  tels  supports  nécessi tent   un  t ra i tement ,   chimique  ou  the rmique ,  

entre  les  phases  d 'enregis t rement   et  de  lecture,  ce  qui  implique  un  délai 

entre  les  deux  opérations.  De  plus,  ils  ne  sont  généralement   pas  e f façables .  

Ils  ne  permet ten t   donc  pas  un  fonct ionnement   en  temps  réel .  

L'invention  a  pour  but  d'utiliser  la  méthode  de  corrélation  décrite  c i-  

dessus  dans  des  applications  en  temps  réel  telles  que  la  lecture  au tomat ique ,  

la  poursuite  de  cibles,  le  guidage  d'engins ...  A  cet  effet,  le  système  de 

corrélation  selon  l'invention  comprend  un  support  photosensible  con t inument  

recyclable,  c'est  à  dire  inscriptible  sans  développement  et  effacable  à  

volonté.  Des  matériaux  par t icu l iè rement   adaptés  sont  des  matériaux  é lec -  

tro-optiques  tels  que  l'oxyde  de  bismuth-silicium,  dans  lesquels  des  va r ia -  

tions  spatiales  d'intensité  lumineuses  peuvent  être  converties  en  temps  réel  

en  variations  spatiales  d'indice  de  réfract ion.   L 'enregis t rement   se  faisant  en 



volume,  et  non  en  surface,  les  conditions  optimales  de  lecture  sont  déf in ies  

par  la  loi  de  Bragg  qui  impose  une  valeur  distincte  de  l'angle  de lecture  pour  

chaque  fréquence  spatiale  enregistrée.   Sachant  que  les  pics de  c o r r é l a t i o n  

sont  liés  aux  f réquences  spatiales  enregistrées,   l'invention  prévoit  un  b a l a -  

yage  angulaire  du  f a i sceau  de   lecture  pe rmet tan t   d'explorer  tout  le  s p e c t r e  
des  fréquences  spatiales  en r eg i s t r é e s .  

L'objet  de  la  présente   invention  est  un  système de  corrélation  op t ique  

pe rmet tan t   d'obtenir  la  fonction  de  corré la t ion d 'un  premier  objet  par  un  
deuxième,  comprenant   des  moyens  d 'éclairement   des  objets  p a r  r e s p e c -  
t ivement  deux  faisceaux  cohérents,   des  premiers  moyens  de  foca l i s a t ion  

projetant   dans  un  plan  focal (PF)  un  éc la i rement   représentat i f   de  la  s o m m e  

algébrique  des  t r a n s f o r m é e s  d e   Fourier  des  amplitudes  lumineuses  t r a n s -  

mises  par  les  deux  objets  respec t ivement ,   un  support  photosensible  en reg i s -  

trant  cet  éc la i rement ,   d'autres  moyens  d 'éclairement   du  support  pho to sen -  

sible,  des  seconds  moyens  de  focalisation  projetant   dans un  plan  focal  (P) un 

éclairement   r ep résen ta t i f   de  la  t ransformée  de  Four ie r   de  l ' é c l a i r e m e n t  

enregistré,   et  des  moyens  de  dé tec t ion   des  pics  de  corrélat ion  situés  dans 

une  zone  du  plan  focal  (P)  ca rac té r i san t   la  fonction  de  corrélation,  c a r a c -  
térisé  en  c e  q u e   le  support  photosensible  e s t  c o n s t i t u é   d'un  m a t é r i a u  

continument  recyclable  dans  lequel  l ' enregis t rement   cons t i tue  un  réseau  t r i -  

dimensionnel  de  franges  et  en  ce   que  les  autres  moyens  d 'éc la i rement   du 

support  photosensible  comprennent   des  moyens  de   balayage  angulaire  a s -  

surant  un  r e n d e m e n t  d e   diffraction  optimum  successivement   pour  les  

différents  points  de  la  zone  observée  du  plan  (P): 

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages  de  l 'invention  appara î t ront   dans  

la  description  ci-après,   en  r é fé rence  aux   f igures annexées  où : 

-  Les  figures  1 et  3  r ep ré sen ten t  un   système  de  corrélation  de  t y p e  

connu ;  

-  Les  figures  2  et  4  sont  des  figures  explicatives  du  fonct ionnement   du 

système  représenté   sur les  figures  1 et  3 ; 

- La  figure  5  représente   un  mode  de  réalisation  de  l ' invention ;  

-  L e s   figures  6  e t  7   représen ten t   des  v a r i a n t e s  d e   réalisation  de  

l ' invention.  

La  figure  1  représente   un  système  optique  connu réa l i san t   l ' enreg is -  



t rement  de  la  somme  algébrique  des  t ransformées  de  Fourier  de  deux 

fonctions  bidimensionnelles.  Les  deux  fonctions  représentent   les  t r a n s m i t -  

tances  des  deux  objets  A  et  B  éclairés  par  des  faisceaux  parallèles  FA  et  FB 

contigüs  ou  non  issus  d'une  même  source  cohérente.   Les  objets  A  et  B  sont  

placés  de  part  et  d'autre  de  l'axe  optique  z  d'une  lentille  L1  de  d i s t ance  

focale  fl,  dans  un  même  plan  PO  perpendiculaire  à  cet  axe.  Dans  le  plan 

focal  PF  de  la  lentille  L1,  on  obtient  une  distribution  d'amplitude  propor-  
tionnelle  à  la  t ransformée  de  Fourier  de  la  réparti t ion  d'amplitude  dans  le  

plan  objet.  Un  support  photosensible  1 :  photographique  ou  t he rmoplas t ique  
étant  placé  dans  le  plan  PF  enregistre  la  superposition  de  systèmes  de  

franges  d'intensité  de  pas  différents,   le  pas  moyen  p   étant  égal  à  λ1 2 sin @ 

où  λ1  est  la  longueur  d'onde  optique  des  faisceaux  FA  et  FB  et  @0  le  demi-  

angle  entre  les  deux  faisceaux  qui  interfèrent .   La  répart i t ion  d ' in tensi té  

résultante  selon  des  axes  x,y  du  plan  PF  est  proportionnelle  au  carré  du 

module  de  la  t ransformée  de  Fourier  de  la  réparti t ion  d'amplitude  dans  le  

plan  objet  PO.  Les  positions  des  objets  A  et  B  dans  ce  plan  sont  r ep ré sen t é s  

sur  la  figure  2.  x ,  y   étant  les  axes  parallèles  à  x,y  dans  le  plan  PO,  on 

appelera  centres  des  deux  objets  les  points  de  coordonnées  respect ives   (a,  o) 

et  (-  b,  o),  si  bien  que  les  t ransmit tances   des  deux  objets  peuvent  s ' expr imer  

sous  la  forme :  A(x  -   a,  y )  et  B(x  +  b,  y  ).  Leurs  t ransformées   de  Four ier  

peuvent  s ' é c r i r e  r e spec t ivemen t  :   TA  e2πjax,  T B e - 2 π j b x ,   si  bien  que  la  

répartition  d'intensité  dans  le  plan  PF  s 'écr i t  :  

Une  fois  l 'enregis trement   sur  le  support  photosensible  réalisé,  ce lui-c i  

subit  le  t ra i tement   chimique  ou  thermique  approprié  puis  est  lu  par  le  

système  optique  représenté  sur  la  figure  3.  La  lecture  s 'effectue  par  un 

faisceau  FL  parallèle  cohérent  éclairant  le  support  photosensible  1  sous 

incidence  normale.  Les  différents  réseaux  enregistrées  diff ractent   le  fais-  

ceau  FL  selon  des  angles  @  qui  dépendent  des  pas  p :  sin  @  =λ2 2p  
où  λ2  est  la 

longueur  d'onde  du  faisceau  FL. 
Une  nouvelle  t ransformation  Fourier  est  effectuée  par  une  deux ième 

lentille  L2 de  distance  focale  f2.  On  obtient  donc  dans  son  plan  focal  P  par  

rapport  à  des  axes  X,Y  parallèles  aux  axes  x,y  une  distribution  d ' in tens i té  



I(X,Y)  égale  à  la  somme  de  trois  termes  :  

Le  signe  @   exprime  le  produit  de  corrélat ion.   k  est  le  rapport  de 

grandissement : k = f2 f  λ2 λ.  On  obtient  les  produits  de  cor ré la t ion   des  deux 

fonctions  A  et  B,  cen t ré s  au tour   des  points  M :  (k(a+b),o)  et  N :  (-k(a+b),o). 

On  a  représenté   sur  la  figure  4  les  l imites  des  images  dans  le  plan  P  des  

trois  termes  de  l 'expression  ci-dessus :  I, II,  III  dans  le  cas  où,  dans  le  plan 

PO,  les  deux  objets  sont  des  carrés  de  côté  1.  En  fonction  de  la  c o r r é l a t i o n  

entre  les  deux  objets,  appara issent   dans  le  plan  P,  qui  est  celui  de  la  f igure ,  

des  pics  d ' intensité  lumineuse  dont  la  position  est  comprise  dans  les  c a d r e s  

représentés ,   de  côté  2K1  et  est  ca rac té r i s t ique   de  la  présence  d'un  m ê m e  

signal  dans  les  deux  objets.  A  titre  d'exemple,  un  même  motif  en  forme  de  

croix,  représenté   dans  le  plan PO  sur  la  figure  2,  occupe  dans  les  deux  ob je t s  

les  positions  respect ives   (xA,yA)  et  (-xB,-yB).  A  la  présence  de  ce  s ignal  

correspond  dans  le  plan  image  P  deux  pics  d ' intensité  PII  et  PIII  symé t r i ques  

par  rapport  à  l'axe  Y  de  coordonnées  dans  les  axes  X , Y :  ±   k(xA+xB), 

k(yA+yB).  En  raison  de  la  présence  du  terme  TI,  dont  l'image  I  e s t  c e n t r é e  

sur  l ' in tersect ion  O  des  axes  X,Y,  il  est  préférable ,   pour  éviter  t o u t e  

superposition  des  trois  termes,   que  la  distance  des  centres  des  objets :  a+b 

soit  supérieure  à  leur  largeur  1.  Bien  entendu,  tout  ce  qui  a  été  dit  pour  la  

direction  x  serait   va lab le  éga lement   pour  la  direction  y,  dans  le  cas  géné ra l  

où  les  centres  des  objets  A  et  B  ne  sont  pas  situés  sur  l'axe  x.  Dans  l a  

description  de  l 'invention  qui  suit,  on  considérera  pour  simplifier  que  a=b  e t  

que  les  objets  A  et  B  sont  centrés   sur  l'axe  x.  

La  figure  5  représente   un  mode  de  réalisation  de  l 'invention.  Une  p a r t i e  

des  éléments  du  dispositif  de  corrélat ion  sont  communs  avec  ceux  des  

figures  1  et  3  et  portent   les  mêmes  références.   Les  franges  d ' i n t e r f é r e n c e s  

résultant  de  la  superposition  des  faisceaux  FA et   FB  qui  éclairent  les  ob je t s  

A  et  B,  après  la  focalisation  opérée  par  la  lentille  L   sont  enregis t rées   dans 

une  lame  photosensible  10  centrée  sur  le  plan  focal  image PF  de  la  l en t i l l e  

L1  et  const i tuée  d'un  matériau  é lec t ro -op t ique   polarisé  par  un  c h a m p  



électr ique  obtenu  au  moyen  d'une  source  de  tension  V.  Son  orientation  es t  

telle  que  le  champ  électr ique  produit  un  effet  é lectro-opt ique  t r ansverse .  

Les  variations  spatiales  d'intensité  lumineuse  existant  dans  le  plan  PF  se 

traduisent  ins tantanément   dans  la  lame  par  des  variations  spatiales  d ' indice 

de  réfract ion,   les  plans  d ' interférence  étant  quasi  perpendiculaires  à  la  

direction  du  champ  électr ique  appliqué.  La  modulation  d'indice  disparait  dès  

que  sa  cause,  c'est  à  dire  la  présence  des  objets  A  et  B  sur  le  trajet  des 

faisceaux  disparait.  On  obtient  donc  une  inscription  en  temps  réel,  e f f acab l e  

à  volonté.  Pour  obtenir  toute  l ' information  avec  un  maximum  de  résolut ion,  

il  est  nécessaire  que  l 'épaisseur  du  cristal  soit  égale  ou  supérieure  à  la 

largeur  de  la  zone  de  diffraction  correspondant  à  l ' intersection  des  ellip- 

soïdes  de  diffraction  des  deux  faisceaux  FA  et  FB  dont  les  dimensions 

dépendent  de  l 'ouverture  numérique  de  la  lentille  L1.  On  peut  définir  une 

épaisseur  utile,  qui  est  de  toute  façon  net tement   supérieure  à  la  longueur 

d'onde  des  deux  faisceaux  si  bien  que  l 'enregis t rement   dans  la  lame  peut  ê t r e  

considéré  comme  tridimensionnel.   Il  s'agit  d'une  superposition  de  réseaux  de 

surfaces.  Lorsque  la  largeur  de  la  lame  10  dans  la  direction  perpendicula i re  

au  plan  de  la  figure  n'est  pas  trop  grande,  (typiquement  du  même  ordre  de  

grandeur  que  l'épaisseur),  ces  surfaces  peuvent  être  assimilées  à  des  plans 

perpendiculaires  au  plan  de  la  figure  et  dont  le  pas  p  et  l ' inc l inaison f   par  

rapport  à  l'axe  z  dépendent  de  l'angle  des  rayons  qui  interférent ,   de  la  

longueur  d'onde  λ1  et  de  l 'indice de  réfraction  n  de  la  lame  10. 

Les  matériaux  utilisables  pour  constituer  la  lames  10  doivent  être  à  la 

fois  photosensibles  et  é lectro-opt iques .   L'oxyde  de  bismuth-silicium  (Bi12Si 

020)  et  l'oxyde  de  bismuth-germanium  (Bi12Ge  020)  conviennent  p a r t i c u -  
l ièrement  à  l'invention  car  ils  sont  très  sensibles,  dans  la  gamme  des 

longueurs  d'onde  couramment   utilisées  (spectre  visible  et  infra-rouge)  et  on 

sait  obtenir  des  monocristaux  de  dimensions  suffisantes  (plusieurs  cm)  e t  

ayant  de  bonnes  qualités  optiques.  D'autres  matériaux  pouraient  convenir  

également  mais  n'ont  pas  généralement   d'aussi  bonnes  qualités  optiques :  le 

niobate  de  potassium  (KNb03),  le  KTN,  le  SBN. 

Lors  de  la  lecture,  pour  obtenir  un  rendement  optimum  dans  l'un  des 

ordres  de  diffraction,  il  convient  de  respecter  la  condition  de  Bragg  qui 

définit,  pour  chaque  système  d ' interférence,   l'angle  entre  le  faisceau  para l -  



lèle  de  lecture  et  les  plans  de  diffract ion.   Ce t te   condition ne  pouvant  pas  
être  réalisée  s imul tanément   pour  tous  l es   systèmes  qui  se  superposen t ,  

l 'invention  prévoit  un  balayage  angulaire  du  faisceau  de  lecture  FL.  Ce lu i - c i  

est  fourni  par  un  laser  4  de  faible  puissance  et  de longueur  d'onde λ2  cho i s i e  

en  dehors  de  la  gamme  des  longueurs  d 'onde auxquel les   est  sensible  l e  

matériau  cons t i tuant   la  lamelO.  L e  f a i s c e a u  F L  e s t  d é f l é c h i   par  un 

déf lecteur   5  classique  acousto-opt ique   ou  mécanique  réalisant  le  b a l a y a g e  

angulaire  d'une  façon  q u i  s e r a   détaillé  plus  loin.  Le  faisceau  FL  e s t  

représenté  sur  la  f igure dans  sa  position  moyenne,  correspondant  à  un  r é s e a u  

de  plans  parallèles  à  z  (1  = o)  de  pas  p   = λ1 3 sin @0 Il  traverse  ensuite  un 

élargisseur  de  faisceau  6  et  est  renvoyé par   une  l ame  semi - t r anspa ren t e   L 

en  direction  de  la  lame  10.  L 'é largissement   apporté  par  l 'élargisseur  6 

permet   d'éclairer  toute  la  zone  enregis t rée   de  la  lame  10.  La  lame  s emi -  

t ransparen te   L  s ' interpose  sur  le  t ra jet   des  fa isceaux  FA  et  FB et  doit  ê t r e  

conçue  de  façon  à  laisser  passer  ces  faisceaux.  Elle  introduit  i n é v i t a b l e m e n t  

un  déphasage,  qui  n'est  pas  génant  ca r  iden t ique   pour  les  deux  f a i s ceaux .  

L'orientat ion  par  rapport  à  la  lame  10 du  faisceau  de  lecture,  parallèle,  e s t  

variable  en  fonction  du  temps  et  commandée  par  le  déflecteur  5.  A p r è s  

diffraction  par  la  deuxième  lentille  L2  et  t raversée  d 'un   filtre  2  e t  d ' u n  

polariseur  3,  on  obtient  dans  le  plan  focal  P  de  la  lentille  L2  des  pics  de  

corrélat ion  analogues  à  ceux  obtenus  par  exemple  avec  une  plaque  pho to -  

graphique.  Toutefois,  à  chaque  instant,  pour  une  orientation  donnée,   seuls  

sont  obtenus  avec  un  rendement   maximum  les  points  situés  sur  une  d r o i t e  

perpendiculaire  au  plan  de  l a  f i gu re   et  auxquels  on  peut  associer  une  

incl inaison ϕ   et  un  pas  p  de  réseau  de  plans  dans  la  lame  10  pour  lequel  

l ' incidence  e  du  faisceau  par  rapport  aux  plans  est  l'incidence  de  Bragg :  
défini  par  sin  @=λ2 2p.  Sont  également   obtenus  avec  un  rendement  réduit  les  

points  voisins  pour  lesquels  l ' incidence  est  comprise  dans  une  gamme  δ ϕ =  np d 

où  n  est  l'indice  de  réfract ion  de  la  lame  10  et  d  l 'épaisseur  de  la  zone  u t i l e  

de  diffraction  dans  la  lame  10.  Pour  examiner  la  tota l i té   de  la  zone  III  (ou II) 

centrée  autour  du  point  N  (ou  M),  il  faut  balayer  toute  la  plage  angu la i re  

correspondante.   Tous  les  pics  de  corrélat ion  apparaissent  ainsi  s é q u e n t i e l -  

l e m e n t .  

La  détect ion  des  pics  de  corrélat ion  s 'effectue  par  des  moyens  18  t e l s  



que,  par  exemple :  mosaïque  de  détecteurs   ou  tube  vidicon  relié  à  un 

système  de  télévision.  Dans  ce  dernier  cas,  la  vitesse  de  balayage  du 

faisceau  de  lecture  est  avantageusement   égale  à  la  vitesse  de  balayage  de 

té lévis ion.  

A  ti tre  d'exemple  non  l imitatif ,   le  dispositif  a  été  réalisé  avec  une 

lame  monocristall ine  d'oxyde  de  bismuth-sil icium  de  longueur  2  mm  e t  

d'épaisseur  1  mm  polarisée  par  une  tension  V0  de  l'ordre  de  2000  V,  ce  qui 
fournit  un  champ  électrique  de  l'ordre  de  10  kV/cm1 ,  la  longueur  d'onde  des 

faisceaux  d 'éclairement  λ,  était  de  0,5  µm,  ce  qui  correspond  à  une  bonne 

sensibilité  du  cristal.  Le  faisceau  de  lecture  FL  provenait  d'un  laser  Hé l ium-  

Néon  de  quelques  mW  de  puissance  et  de  longueur  d'onde  λ2  =  0,6  µm. 

La  distance  focale  de  la  lentille  L1  était :   30  cm  et  celle  de  la  l en t i l le  

L2 :  10  cm.  Le  grandissement  k  était  donc  égal  à  0,4. 

Les  objets  étaient  des  diapositives  de  dimensions  2  cm  x  2  cm.  L ' é t e n -  

due  de  chaque  zone  Il  et  III  était   ainsi  0,8  x  0,8  cm,  observable  avec  un  tube  

vidicon  dont le  diamètre  est  typiquement  1,5  cm.  Au  lieu  d'utiliser  un  laser  

HeNe,  on  peut  aussi  utiliser  un  laser  semi-conducteur   de  longueur  d'onde 

0,8  µm. 

Le  système  représenté  sur  la  figure  5  admet  de  nombreuses  va r ian tes ,  

notamment   quant  aux  moyens  fournissant  les  faisceaux  FA,  FB,  FL,  aux 

moyens  de  détection  des  pics  de  corrélat ion  obtenus  dans  le  plan  P  et  à  

l 'emplacement   respectif  des  différents  éléments  optiques.  La  figure  6 

représente  une  variante  de  réalisation  concernant   les  moyens  fournissant  les 

faisceaux  FA  et  FB.  Elle  permet  d'éviter  l 'utilisation  d'une  lentille  L1  de 

grande  ouverture.  En  effet,  selon  le  mode  de  réalisation  précédent,   la 

largeur  des  objets  étant  typiquement  2  ou  3  cm  et  la  distance  entre  leurs  

centres  au  moins  égale  à  cette  valeur,  le  diamètre  nécessaire  de  la  lent i l le  

L1  at teint   près  de  10 cm.  Selon  la  variante  proposée,  la  lentille  L1  e s t  

remplacée  par  deux  lentilles  LA  et  LB,  plus  petites  puisque  leurs  dimensions 

correspondent  à  celles  des  objets  A  et  B,  et  dont  les  axes  optiques  sont  

confondus  respect ivement  avec  les  axes  des  faisceaux  FA  et  FB  qui  ne  sont  

plus  parallèles  mais  forment  chacun  par  rapport  à  l'axe  z  un  angle ± @o,  qui 

reste  inchangé  après  les  lentilles.  Les  faisceaux  FA  et  FB  proviennent  d'un 

faisceau  unique  F  délivré  par  un  laser  7,  à  argon  par  exemple,  après  



é la rg i ssement   par  un  élargisseur  13  et  séparation  et  renvoi  par  des  miroi rs  

14,  15,  16,  17.  Les  objets  A  et  B sont  centrés  par  rapport  aux  axes  r e s p e c t i f s  

des  deux  faisceaux.  Le  système  de  corrélat ion  est  représenté   dans  le  cas  de  

son  application  à  la  poursuite   de  cibles :  L'objet  A  est  l'objet  de  référence.   Il 

est  par  exemple  const i tué  par  une  diapositive  r ep résen tan t   un  paysage  f ixe .  

L'objet  B  porte  un  motif  variable.  Il  est  consti tué  d'un  modulateur  é l e c t r o -  

optique  commandé  par  un  signal S  issu,  par  exemple,  d'une  caméra  de  

télévision  visant  l 'objet  à  poursuivre.  Le  système  de  corrélat ion  permet  la  

détect ion  de  la  coïncidence  entre  le  paysage  visé  et  le  paysage  f ixe.  

Pour  obtenir  une  meilleure  l inéarité  dans  la  réponse  du  cristal  é l e c t r o -  

optique,  il  peut  être  in téressant   de  créer  un  niveau  constant   de  modula t ion  

grâce  à  un  faisceau  lumineux  de  référence  analogue  à celui  présent  dans  un 

système  holographique  classique.  L 'éc la i rement   du  à  ce   faisceau  de  - réfé-  

rence  crée  une  première  variation  d'indice  non  modulée  spat ialement ,   à  

laquelle  s 'ajoutent  les  variations  dues  aux  systèmes  d ' in terférences   dus  aux 

faisceaux  d 'éc la i rement   des  objets  A  et  B.  D e s  s y s t è m e s   d ' i n t e r f é r e n c e s  

supplémenta i res   se  forment   mais  on  peut  faire  en  sorte,  en  chois issant  

convenablement   l 'inclinaison  du  faisceau  de  référence,   que  les  rayons  
réfléchis  qui  en  résul tent   se  trouvent  ne t t ement   en  dehors  des  zones  

examinées,   centrées  autour  de  I  et  J.  Un  exemple  de  réalisation  de  s y s t è m e  

dans  lequel  est  créé  un  niveau  constant   de  modulation  d'indice  est  r e p r é -  

senté  sur  la  figure  7.  Le  faisceau  de  référence  FR  provient  de  la  m ê m e  

source  7  que  les  faisceaux  FA  et  FB.  Une  lame  semi- réf léchissante   8  et  un 

miroir  9  pe rme t t en t   de  séparer  le  faisceau  FR.  Les  fa isceaux  FA  FB  d'une 

part  et  FR  d'autre  part  sont  élargis  au  moyens  d'élargisseurs  11  et  12.  L e  

reste  du  système  est  semblable  à  celui  de  la  figure  5  ou  d'une  des  v a r i a n t e s  

de  ce lu i -c i .  



1.  Système  de  corrélat ion  optique  permet tan t   d'obtenir  la  fonction  de 

corrélat ion  d'un  premier  objet  par  un  deuxième,  comprenant   des  moyens 
d 'écla i rement   des  objets  par  respect ivement   deux  faisceaux  cohérents,  des 

premiers  moyens  de  focalisation  projetant  dans  un  premier  plan  focal  (PF) 

un  éc la i rement   représenta t i f   de  la  somme  algébrique  des  t ransformées  de 

Fourier  des  amplitudes  lumineuses  transmises  par  les  deux  objets  r e spec -  

t ivement,   un  support  photosensible,  situé  dans  le  premier  plan  focal  (PF), 

enregistrant   en  temps  réel  cet  éclairement,   et  constitué  d'un  ma té r i au  

continûment  recyclable  dans  lequel  l 'enregis trement   constitue  un  réseau 

tridimensionnel  de  franges,  d'autres  moyens  d 'éclairement  du  support  pho to-  

sensible,  des  seconds  moyens  de  focalisation  projetant  dans  un  second  plan 

focal  (P)  un  éclairement  représenta t i f   de  la  t ransformée  de  Fourier  de 

l 'éclairement   enregistré,  et  des  moyens  de  détection  des  pics  de  cor ré la t ion  

situés  dans  une  zone  du  second  plan  focal  (P)  et  carac tér isant   la  fonction  de 

corrélation,  caractérisé  en  ce  que  les  autres  moyens  d 'éclairement  du 

support  photosensible  comprennent   des  moyens  de  balayage  angulaire  as -  

surant  un  rendement  de  diffraction  optimum  successivement  pour  les 

différents  points  de  la  zone  observée  du  second  plan  focal  (P). 

2.  Système  de  corrélation  optique  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  moyens  d 'éc la i rement   des  objets  comprennent  un  laser  et  des 

moyens  optiques  fournissant  deux  faisceaux  parallèles  à  l'axe  des  lentilles  de 

part  et  d'autre  de  cet  axe,  les  objets  étant  respect ivement   centrés  sur  les 

axes  des  deux  fa isceaux.  

3.  Système  de  corrélation  optique  selon  la  revendication  l,  c a r ac t é r i s é  

en  ce  que  les  moyens  d 'éclairement   des  objets  comprennent  un  laser  et  des 

moyens  de  séparation  du  faisceau  laser  fournissant  deux  faisceaux  paral lè les  

dont  les  axes  forment  entre  eux  un  angle  prédéterminé  et  se  coupent  au 

voisinage  du  centre  du  support  photosensible,  les  premiers  moyens  de 

focalisation  étant  constitués  de  deux  lentilles  sphériques  dont  les  axes  

coïncident  respect ivement  avec  les  axes  des  deux  faisceaux  et  dont  les 

foyers  coïncident  avec  le  point  de  rencontre  de  ces  axes,  les  objets  é t a n t  

respect ivement   centrés  sur  les  axes  des  deux  fa isceaux.  



4.  Système  de  cor ré la t ion   optique  selon  l'une  quelconque  dess  r e v e n -  

dications  1  à  3,  ca rac té r i sé   en  ce que  les  autres  moyens  d 'éc la i rement   du 

support  photosensible  comprennent  un   l a se r .  

5.  Système  de  cor ré la t ion   optique  selon l 'une  quelconque  des  r evend i -  

cations  1  à  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que le  support  photosensible  est  une  l a m e  

monocris tal l ine  d'oxyde  de  b i smuth-s i l i c ium.  

6.  Système  de  corrélat ion  optique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  1  à  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  support  photosensible  est  une  l a m e  

monocris ta l l ine  d'oxyde  de  b i smu th -ge rman ium.  

7.  Système  de  corrélat ion  optique  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i -  

cations  1 à  6,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  support  photosensible  est  polarisé  p a r  

un  champ  électr ique  obtenu  au moyen  d'une source  de  tens ion.  

8.  Système  de  corrélat ion  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   1  à  

7,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des  t rois ièmes  moyens  
d 'éc la i rement   du  support  photosensible  pe rmet tan t   de  créer  dans  ce  suppor t  

photosensible  un  niveau  constant  de modulat ion,   superposé  au  réseau  t r i d i -  

mensionnel  de  franges  correspondant   à  l ' enregis t rement   de  l ' é c l a i r e m e n t  

représen ta t i f   de  la  somme  algébrique  des  t ransformées  de  Foùrier  des  

amplitudes  lumineuses  t ransmises  par  les  deux  objets .  
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